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(54) CAISSON DE BASSES À COMPARTIMENT DE STOCKAGE

(57) L’invention a pour objet un dispositif acoustique
comportant au moins un caisson essentiellement divisé
en au moins un compartiment dit « technique » contenant
au moins un haut-parleur, des composants électroniques
associés et une source d’alimentation, et un comparti-
ment secondaire séparé du compartiment technique par

au moins une paroi acoustiquement transparente, le
compartiment secondaire étant agencé pour pouvoir
stocker au moins un accessoire, et étant pourvu d’une
ouverture ainsi que des moyens d’obturation de ladite
ouverture pour que le compartiment secondaire, lorsqu’il
est vide, soit acoustiquement utile.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine de la diffusion
sonore et est plus particulièrement relative à un dispositif
acoustique comportant une ou plusieurs enceintes et/ou
un caisson de basses.

ARRIERE PLAN DE L’INVENTION

[0002] On connaît des dispositifs acoustiques compor-
tant notamment un caisson de basses. Ce caisson con-
tient généralement un haut-parleur et une électronique
associée. Ces différents composants doivent occuper un
encombrement relativement faible car le volume d’air li-
bre dans le caisson conditionne les performances de ce
dernier. Ceci impose d’avoir un caisson de dimensions
relativement importantes par rapport à son contenu.
[0003] Le dispositif acoustique comporte en outre ha-
bituellement des enceintes auxiliaires, un bloc d’alimen-
tation et des éléments de liaison audio.
[0004] Pour résumer, un tel dispositif acoustique est
encombrant et son transport malcommode.

OBJET DE L’INVENTION

[0005] L’invention a pour but l’optimisation de l’encom-
brement d’un dispositif acoustique, notamment pour fa-
ciliter son transport.

RESUME DE L’INVENTION

[0006] A cet effet, on propose, selon l’invention, un dis-
positif acoustique comportant au moins un caisson divisé
en au moins un compartiment dit « technique » contenant
au moins un haut-parleur, et un compartiment secondaire
séparé du compartiment technique par au moins une pa-
roi acoustiquement transparente. Le compartiment se-
condaire est agencé pour pouvoir stocker au moins un
accessoire, et est pourvu d’une ouverture ainsi que des
moyens d’obturation de ladite ouverture pour que le com-
partiment secondaire, lorsqu’il est vide, soit acoustique-
ment utile.
[0007] Le stockage d’au moins un accessoire dans le
compartiment secondaire, lorsqu’il n’est pas utilisé à but
acoustique, permet donc de diminuer l’encombrement
général du dispositif acoustique et de faciliter son trans-
port en limitant le nombre d’éléments séparés à trans-
porter. La paroi acoustiquement transparente s’oppose
à l’introduction dans le compartiment d’éléments exté-
rieurs - saletés, particules - pendant que le compartiment
secondaire est ouvert.
[0008] De préférence, les moyens d’obturation de
l’ouverture comportent un couvercle et des moyens de
bridage dudit couvercle par rapport au compartiment se-
condaire.
[0009] En variante ou en addition, le caisson peut sé-
lectivement adopter deux configurations distinctes : l’une
dans laquelle le compartiment technique et le comparti-

ment secondaire sont attachés l’un à l’autre pour coopé-
rer acoustiquement et une autre dans laquelle le com-
partiment technique et le compartiment secondaire sont
détachés l’un de l’autre.
[0010] Avantageusement alors, le compartiment se-
condaire est agencé de manière que le compartiment
technique obture l’ouverture du compartiment secondai-
re.
[0011] De préférence, ledit au moins accessoire com-
prend au moins un élément du groupe d’éléments
suivant :

- une enceinte acoustique auxiliaire ;
- un bloc d’alimentation électrique ;
- un élément de liaison audio.

[0012] En variante, l’enceinte acoustique auxiliaire est
pourvue d’un récepteur sans fil et coopère avec un émet-
teur sans fil disposé dans le compartiment technique.
[0013] Avantageusement, la paroi acoustiquement
transparente comporte au moins un voilage acoustique-
ment transparent et un jeu de chicanes.
[0014] En variante, la paroi acoustiquement transpa-
rente comporte au moins un voilage acoustiquement
transparent et une grille.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit d’un mode de réalisation particulier
non limitatif de l’invention.
[0016] Il sera fait référence aux dessins annexés, par-
mi lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de l’intérieur
d’un caisson d’un dispositif selon un premier mode
de réalisation de l’invention lorsque le compartiment
secondaire est vide et qu’il coopère acoustiquement
avec le compartiment technique ;

- la figure 2 est une vue analogue à la figure précé-
dente montrant des accessoires stockés dans le
compartiment secondaire lorsque ce dernier ne coo-
père pas acoustiquement avec le compartiment
technique ;

- la figure 3 est une vue simplifiée en coupe du caisson
selon l’invention ;

- la figure 4a est une vue de détail de la figure 3 mon-
trant plus particulièrement le compartiment
technique ;

- la figure 4b est une vue analogue à la figure 4a d’une
variante de réalisation de la paroi acoustiquement
transparente ;

- la figure 5 est une vue en perspective de l’intérieur
du caisson du dispositif selon un deuxième mode de
réalisation de l’invention.
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DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0017] En référence aux figures 1 et 2, le dispositif
acoustique selon le premier mode de réalisation de l’in-
vention, repéré par 1, comporte un caisson divisé en deux
compartiments :

- un compartiment dit « technique » 20 contenant un
haut-parleur 21, des composants électroniques 22
associés et un organe d’alimentation 23,

- un compartiment secondaire 30 qui lorsqu’il est vide,
est acoustiquement utile, c’est-à-dire qu’il forme
avec le compartiment technique 20 une enceinte
étanche à l’air et coopère donc acoustiquement avec
ledit compartiment technique, lorsque le dispositif
acoustique 1 est en fonctionnement. Ceci veut dire
notamment que le volume du compartiment secon-
daire est déterminé en fonction des performances
acoustiques souhaitées pour le caisson.

[0018] Le caisson est pourvu d’un évent 50, sous forme
d’un passage traversant le caisson 2, dont une extrémité
51 se trouve dans la partie technique 20 et dont l’autre
extrémité 52 est ouverte sur l’extérieur du caisson. Cet
évent 50 est typique des caissons de basses dits « bass-
reflex », c’est-à-dire qui récupèrent les ondes sonores
émises à l’intérieur du caisson pour les restituer en phase
avec le son émis à l’avant du caisson dans la gamme de
fréquence autour de la fréquence de résonance du sys-
tème bass-reflex. On notera qu’en fonctionnement, étant
donné que les deux compartiments 20 et 30 doivent for-
mer une enceinte étanche, l’air ne doit passer par aucun
autre chemin que celui défini par l’évent.
[0019] Selon l’invention, le compartiment secondaire
30 est agencé pour servir, lorsqu’il ne coopère pas acous-
tiquement avec le compartiment technique 20, de zone
de stockage pour des accessoires généralement dési-
gnés en 10. Ces accessoires 10 sont ici des enceintes
acoustiques auxiliaires 11, un bloc d’alimentation 12
agencé pour coopérer avec la source d’alimentation 23,
et des éléments de liaison audio 13 pour coopérer avec
les enceintes acoustiques auxiliaires 11 ou tout autre dis-
positif acoustique supplémentaire. Les enceintes acous-
tiques auxiliaires 11 forment des satellites droit et gauche
d’un système audio 2.1. On notera que les enceintes
acoustiques auxiliaires 11 peuvent être sans fil et alors
comporter un récepteur sans fil 14 coopérant avec un
émetteur sans fil 24 disposé dans le compartiment tech-
nique 20, rendant de ce fait inutile l’utilisation d’éléments
de liaison audio dédiés.
[0020] Le caisson comprend une ouverture 31, repré-
sentée en pointillée, permettant d’accéder à l’intérieur du
compartiment secondaire 30 et d’y déposer ou d’en re-
tirer les accessoires.
[0021] L’ouverture 31 doit pouvoir être obturée de ma-
nière étanche pour que le compartiment secondaire 30
soit acoustiquement utile lorsqu’il est vide. A cet effet, on
utilise des moyens d’obturation 32 constitués d’un cou-

vercle 32.1 coopérant avec des moyens de bridage 32.2,
ici une simple vis 32.5 traversant le couvercle 32.1 par
un trou 32.4 et se vissant dans un taraudage dédié 33
du compartiment secondaire 30. L’obturation devant être
étanche, on utilise un joint 32.3 disposé entre le couvercle
32.1 et une face externe 34 du compartiment 30.
[0022] Le caisson comprend en outre une paroi acous-
tiquement transparente (visuellement transparente ou
non) référencée 3 permettant à la fois une coopération
acoustique entre le compartiment technique 20 et le com-
partiment secondaire 30, en laissant passer les ondes
sonores sensiblement comme s’il n’y avait pas de paroi,
lorsque le dispositif 1 est en fonctionnement, et d’empê-
cher le passage d’éventuelles poussières dans le com-
partiment technique 20 ou tout simplement l’accès audit
compartiment technique par un utilisateur lorsque le
compartiment secondaire est ouvert.
[0023] En référence à la figure 4a, la paroi acoustique-
ment transparente 3 permet la coopération acoustique
entre le compartiment technique 20 et le compartiment
secondaire 30 en autorisant le passage de l’un à l’autre
d’un flux d’air F, mais empêche également le passage
d’éventuelles poussières P. Typiquement, elle peut com-
porter au moins un voilage acoustiquement transparent
4 fixé sur une face 25 du compartiment technique 20 en
addition d’un jeu de chicanes 5 disposé dans le compar-
timent technique 20. Ce jeu de chicanes 5 doit être agen-
cé de sorte à laisser passer un flux d’air F suffisant pour
que l’ensemble soit acoustiquement transparent.
[0024] Cette paroi acoustiquement transparente 3
peut adopter différentes configurations.
[0025] En référence à la figure 4b, la paroi acoustique-
ment transparente 3 peut en variante comporter un mê-
me voilage acoustiquement transparent 4 mais cette fois-
ci en addition d’une grille 6 remplaçant la paroi 25 du
compartiment technique 20 et rendant inutile l’utilisation
d’un jeu de chicanes. On notera que la grille 6 ne peut
être acoustiquement transparente que si les orifices qui
la composent représentent au minimum 50% de sa sur-
face totale.
[0026] En référence à la figure 5 et selon un deuxième
mode de réalisation de l’invention, les compartiments
technique 20 et secondaire 30 peuvent être détachés
l’un de l’autre, formant un caisson 2’ en deux parties, la
zone de jonction étant au niveau de la paroi acoustique-
ment transparente 3 du compartiment technique 20 tou-
jours pour que l’intérieur dudit compartiment technique
20 reste protégé d’éventuelles poussières. Cette confi-
guration détachée peut-être pratique, par exemple, pour
un transport.
[0027] Avantageusement alors, lorsque les deux com-
partiments (20 ; 30) sont attachés, c’est le compartiment
technique 20 qui sert de moyen d’obturation d’une ouver-
ture 31’ du compartiment secondaire 30 par laquelle le
ou les accessoires 10 sont accessibles et qui adopte
donc une disposition sensiblement différente de celle
précédemment décrite. Ainsi, lorsque le compartiment
secondaire 30 est vide et qu’il est attaché au comparti-
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ment technique 20, les deux compartiments (20 ; 30) for-
mant de nouveau le caisson 2 peuvent coopérer acous-
tiquement dès que le dispositif acoustique 1 est en fonc-
tionnement. Des moyens d’assemblage (non-visibles sur
la figure) adaptés pour maintenir assemblés les deux
compartiments sont utilisés et comprennent par exemple
des moyens de bridage et/ou de vissage. Bien sûr, une
étanchéité au niveau de la jonction entre les deux com-
partiments doit être assurée. On pensera notamment à
un joint disposé entre les faces en contact à la jonction
entre les deux compartiments (20 ; 30).
[0028] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits mais englobe toute variante
entrant dans le champ de l’invention telle que définie par
les revendications.
[0029] L’évent 50 peut être multiple ou adopter nombre
de dispositions et géométries différentes en fonction de
la réponse acoustique souhaitée.
[0030] En variante, un caisson de basses clos, c’est-
à-dire sans évent, est également possible selon l’inven-
tion.
[0031] D’autres moyens d’obturation peuvent être uti-
lisés, moyens regroupant n’importe quel type de trappe,
coulissante ou pivotante. Les moyens de bridage eux
aussi peuvent varier. On pensera notamment à la multi-
plication des vissages, à l’utilisation de systèmes par cli-
page ou de fermetures magnétiques.
[0032] La paroi acoustiquement transparente peut
adopter d’autres formes ou configurations. Notamment,
le voilage acoustiquement transparent 4 et/ou le jeu de
chicanes 5 et/ou la grille 6 peuvent être fixés du côté du
compartiment secondaire 30. Il ne fait aucun doute que
l’utilisation d’un voilage acoustiquement transparent seul
est lui aussi possible tant que ce dernier permet un pas-
sage de flux d’air F suffisant et empêche celui de la pous-
sière P ainsi que l’accès en général à l’intérieur du com-
partiment technique 20.
[0033] De même, on peut utiliser avec le voilage
acoustiquement transparent 4, à la fois la grille 6 et le
jeu de chicanes 5.

Revendications

1. Dispositif acoustique (1) comportant au moins un
caisson (2) divisé en au moins un compartiment dit
« technique » (20) contenant au moins un haut-
parleur (21), et un compartiment secondaire (30) sé-
paré du compartiment technique (20) par au moins
une paroi acoustiquement transparente (3), le com-
partiment secondaire (30) étant agencé pour pouvoir
stocker au moins un accessoire (10), et étant pourvu
d’une ouverture (31) ainsi que des moyens d’obtu-
ration (32) de ladite ouverture pour que le compar-
timent secondaire, lorsqu’il est vide, soit acoustique-
ment utile, caractérisé en ce que la paroi acousti-
quement transparente (3) comporte au moins un voi-
lage acoustiquement transparent (4) et un jeu de chi-

canes (5).

2. Dispositif acoustique selon la revendication 1, dans
lequel les moyens d’obturation (32) de l’ouverture
(31) comportent un couvercle (32.1) et des moyens
de bridage (32.2) dudit couvercle par rapport au
compartiment secondaire (30).

3. Dispositif acoustique selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel le caisson (2)
peut sélectivement adopter deux configurations
distinctes : l’une dans laquelle le compartiment tech-
nique (20) et le compartiment secondaire (30) sont
attachés l’un à l’autre pour coopérer acoustiquement
et une autre dans laquelle le compartiment technique
(20) et le compartiment secondaire (30) sont déta-
chés l’un de l’autre.

4. Dispositif acoustique selon la revendication 3, dans
lequel le compartiment secondaire (30) est agencé
de manière que le compartiment technique (20) ob-
ture l’ouverture (31) du compartiment secondaire
(30) lorsque ledit compartiment secondaire (30) est
attaché au compartiment technique (20).

5. Dispositif acoustique selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel ledit au
moins accessoire (10) appartient au dispositif (1) et
comprend au moins un élément du groupe d’élé-
ments suivant :

- une enceinte acoustique auxiliaire (11) ;
- un bloc d’alimentation électrique ;
- un élément de liaison audio (13).

6. Dispositif acoustique selon la revendication 5 dans
lequel, l’enceinte acoustique auxiliaire (11) est pour-
vue d’un récepteur sans fil et coopère avec un émet-
teur sans fil (24) disposé dans le compartiment tech-
nique (20).

7. Dispositif acoustique selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes dans lequel, la paroi
acoustiquement transparente comporte une grille
(6).
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